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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

CAMBRIN - Bd Louis Lesage Réhabilitation de 9 logements collectifs et 4
logements individuels 
Résidence de la Paix 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 8 décembre 2023, le Bureau du Conseil d’administration
de  Pas-de-Calais  habitat  a  validé  la  faisabilité  de  la  réhabilitation  de  9  logements
collectifs et 4 logements individuels de la résidence de la Paix à Cambrin.

Cette opération est inscrite dans la liste « PSP opérations validées » délibérée par le
Conseil d’Administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance du 26 mars 2021.
            
II – RAPPEL DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Les principaux objectifs du programme de travaux  sont :



Interventions sur l’enveloppe 

- Réfection de l’isolant en toiture,
- Ravalement des façades,
- Remplacement des menuiseries extérieures avec mise en place de volets 

roulants,
- Mise en place d’un système de ventilation.

Interventions dans  les logements

- Mise en conformité du réseau électrique,
- Remplacement des équipements sanitaires,
- Remplacements des sols des pièces humides,
- Reprise des peintures des pièces humides,
- Remplacement des faïences.

Interventions sur les abords

- Mise en conformité et raccordement sur le domaine public du réseau 
d’assainissement.

Ces travaux permettront de passer d’une étiquette énergétique E à C.

III – EVOLUTION DU COUPLE LOYER /CHARGE

Le  projet  de  réhabilitation  permet  une  mise  à  jour du  taux  de  loyer  moyen  de
3,43 €/m² à 3,51 €/m².

Dans  le  cadre  des  travaux  envisagés,  Pas  de  Calais  Habitat  n’appliqueras  pas  les
dispositions de l’article  R442-27 du CCH, relatif  à la contribution du locataire pour
financer les travaux d’économie d’énergie.

IV – BILAN FINANCIER

Le prix de revient  de l’opération est estimé à 914 721 € TTC,  soit 70 363 € TTC au
logement.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le lancement de l’opération

Décision adoptée à l'unanimité










